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5.1. AFNOR CERTIFICATION  
 
AFNOR est propriétaire de la marque NF et en a concédé à AFNOR Certification une licence 
d'exploitation exclusive. AFNOR Certification gère et anime le système de certification NF, 
qui définit notamment les règles de gouvernance et les modalités de fonctionnement de la 
marque NF.  
 
 
5.2. ORGANISME MANDATE  
 
AFNOR Certification confie la gestion de l’application de la Marque au LNE  
 
Le LNE ainsi mandaté est responsable vis-à-vis de AFNOR Certification de toutes les 
opérations de gestion qui lui sont confiées, conformément à l’article 3 des Règles générales 
de la Marque NF. 
 
Tous les intervenants dans le processus de la marque NF sont tenus, conformément à 
l'article 8 des règles générales de la marque NF au secret professionnel. Le cas échéant, sur 
demande des fabricants, une convention peut être signée entre le LNE et le fabricant. 
 
 
5.3. ORGANISME D'AUDITS  
 
Le LNE confie les audits aux organismes suivants : 
 
LABORATOIRE NATIONAL DE METROLOGIE ET D'ESSAIS (LNE ) 
1, rue Gaston Boissier 
75724 PARIS CEDEX 15 
Tel. 01 40 43 37 00 
Il peut cependant faire appel à des auditeurs externes dûment qualifiés suivant les procédures 
du LNE. Cette sous-traitance d’audits est contractualisée (exigences d’indépendance, de 
confidentialité). 
Le titulaire ou le demandeur doit faciliter aux auditeurs, les opérations qui leur incombent 
dans le cadre de leur mission. 
 
Toute demande de récusation concernant la composition d'une équipe d'audit doit être 
portée à la connaissance du LNE dans un délai de 10 jours à compter de la réception de la 
notification de l’équipe d’audit pour pouvoir être prise en compte. 
 
 
5.3. ORGANISMES D'ESSAIS 
 
Le LNE  confie les essais aux laboratoires de la marque désigné ci-après : 
 
LABORATOIRE NATIONAL DE METROLOGIE ET D'ESSAIS (LNE ) 
Centre Logistique et Emballage (CEMATE) 
29, avenue Roger Hennequin 
78197 TRAPPES Cedex 
Tél. 01 30.69.10.00. 
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5.4. COMITE DE MARQUE  
 
 
5.4.1. CONSTITUTION DU COMITE 
 
 . 
Il est constitué un comité de marque. Sa composition nominative est approuvée par le LNE, 
chaque membre en étant informé par le LNE. 
 
Les attributions du comité de marque sont de: 

- donner un avis sur les règles de certification et ses évolutions 
- donner un avis sur les projets d’actions de communication ou de promotion relatifs à 

la marque. Les actions de promotion font l'objet d'un budget particulier qui doit être 
décidé chaque année en concertation avec le comité 

- donner un avis sur les dossiers présentés en vue d’attribuer la certification et en cas 
de recours contre une décision 

 
Le comité doit rendre ces avis en respectant les principes d’impartialité. 
 
Il peut être consulté par le LNE sur tout dossier dans le cadre des activités de surveillance.  
 
Le LNE réunit les membres du comité ou les informe par écrit, au moins une fois par an, 
pour présenter une synthèse de l'ensemble des contrôles effectués. 
 
Tout membre du comité s’engage : 

- à contribuer par son expertise au bon fonctionnement de la marque NF, 
- à garder la confidentialité sur l’ensemble des informations à caractère individuel qui 

lui sont communiquées, et ceci jusqu’à leur publication par AFNOR Certification ou le 
LNE, 

- à participer régulièrement aux réunions, et le cas échéant à informer régulièrement 
son suppléant et lui communiquer les documents, 

- à contribuer au développement de la marque NF c’est-à-dire promouvoir les produits 
ou services certifiés sous la marque. 

 
Le mandat des membres est de 2 ans ; il est renouvelable par tacite reconduction.  
 
 
Afin de préserver la crédibilité et l’efficacité du travail du Comité, le LNE, se réserve la 
possibilité de mettre fin au mandat d’un membre dans les cas suivants : 

- non respect de l’engagement de confidentialité, 
- absences répétées aux réunions du Comité sans justification, 
- non respect, en général, des engagements précités. 

 
Le président du comité de marque est nommé dans les mêmes conditions, après 
consultation du comité de marque. Il anime le comité et recherche le consensus des avis. La 
règle est l'alternance entre les collèges. Toutefois, le mandat d'un président peut être 
prorogé de une ou plusieurs années, si aucune candidature représentant un autre collège ne 
se dégage. 
 
L'exercice des fonctions de membre du Comité de marque est strictement personnel. 
Toutefois, en cas d'absence, un suppléant est désigné et nommé dans les mêmes conditions 
que les titulaires. 
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Le LNE rédige le compte rendu des observations et propositions formulées en réunion de 
comité. Ce compte rendu est adressé à tous les membres du Comité de Marque. 
 
Le LNE sollicite AFNOR Certification en tant que de besoin pour participer aux réunions du 
comité. 
 
Dans le cadre de la révision des présentes règles de certification, le LNE organise la 
consultation et la validation du référentiel de certification (conformément aux exigences de la 
norme NF X 50-067, avec notamment consultation d’AFNOR Certification en tant que partie 
prenante). 
 
 
5.4.2. COMPOSITION DU COMITE  
 
1 Président (à désigner par les membres du Comité) 
 
1 Vice-Présidents : 
1 représentant de l'organisme mandaté : LNE - Division Certification Plurisectorielle 
 
Fabricants 
 
3 représentants des demandeurs ou titulaires de la marque  
1 représentant des producteurs d'aluminium 
 
Utilisateurs, acheteurs, distributeurs 
 
1 représentant d'une association de consommateurs (désigné par le Comité National de la 
Consommation) 
2 représentants de la grande distribution  
 
Organismes techniques 
 
1 représentant des laboratoires d’audits 
1 représentant des laboratoires d’essais 
1 représentant d'AFNOR NORMALISATION 
 
 
5.4.3. BUREAU 
 
Pour des raisons d’efficacité, le Comité de Marque peut déléguer ses attributions à un 
bureau, dont les membres sont désignés nominativement et choisis obligatoirement parmi 
ceux du Comité de Marque. 
 
Le bureau est composé du président du Comité de Marque, d’un représentant des 
fabricants, d’un représentant des utilisateurs, du représentant du LNE, du représentant des 
laboratoires et du représentant des auditeurs qualifiés. 
 
Le bureau se réunit en fonction des nécessités. 
 
Au cours des réunions du Comité de Marque, il est rendu compte des travaux effectués par 
le Bureau. 
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5.4.4. SOUS COMITE OU GROUPE DE TRAVAIL 
 
Pour la conduite de certains travaux ponctuels, d'ordre technique ne nécessitant pas la 
convocation de l'ensemble des membres du Comité de Marque, il peut être créer un sous-
comité ou un groupe de travail dont les membres sont désignés nominativement et choisis 
parmi ceux du Comité de Marque.  
 
Dans le cas d’un groupe de travail, il peut être fait appel à des professionnels ou 
personnalités extérieures. 
 
Les missions de ce sous-comité ou de ce groupe de travail sont précisées par le Comité de 
Marque ; ses attributions seront généralement limitées à l'élaboration de projets, de 
propositions ou à la fourniture de compléments d'information sur un sujet donné pour le 
compte du Comité de Marque. 
 
 
5.6. COMITE DE LECTURE LNE  
 
Le comité de lecture est chargé de rendre un avis sur la décision de certification et est  
composé au minimum : 

- d’un représentant de la direction (qui ne peut intervenir en tant que chef de projet 
certification et n’ayant pas participé à l’audit), 

- d’un chef de projet certification indépendant du dossier présenté (n’ayant pas 
participé à l’audit et n’étant pas en charge du dossier), 

- d’un chef de projet certification en charge de présenter le dossier. 
 
Le comité est présidé par le représentant de la direction du LNE. 
 
Ce comité de lecture a pour mission : 

- d’examiner les rapports d’audit et d’essais et de formuler un avis et une 
recommandation sur les décisions à prendre, 

- le cas échéant, d’examiner dans un premier temps les appels contre les décisions du 
LNE et de formuler un avis sur les suites à donner, 

- d’évaluer la qualité des rapports. 
 
 
 


